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3.40.01 Industrie chimique, engrais, matières plastiques
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Date Evénement Référence Résumé

29/09/2015 Publication du document de base non-législatif C(2015)06565

29/09/2015 Période initiale pour l'examen de l'acte délégué 2 mois

07/10/2015 Annonce en plénière de la saisine de la commission

26/11/2015 Pas d'opposition à l'acte délégué par le Conseil

08/12/2015 Pas d'opposition à l'acte délégué par le Parlement
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